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Concilier transition énergétique et partage du foncier

ZAN => raréfaction du foncier => conflits dans les usages du sol 

EnR vs préservation
• de l’agriculture
• Des habitats naturels
• des paysages
• du patrimoine
• …

Source : Sun’Agri, système « agrivoltaïque »



SCoT : Permettre le développement de filières de production 
d’énergies « propres » et renouvelables sous certaines 
conditions

//P.130. Sous réserve que cela ne porte pas atteinte à la qualité des paysages, 
les dispositifs de production d’énergie photovoltaïque ne sont autorisés que 
sur les bâtiments, les espaces artificialisés ou les friches non exploitables d’un 
point de vue agricole et sans intérêt écologique (bâtiments, surfaces bitumées, 
…), dans le but de préserver les espaces agricoles et les milieux naturels les 
plus riches. Ils sont notamment interdits au sein des espaces identifiés sur la 
carte de la Trame Verte et Bleue et sur la carte des « espaces agricoles 
remarquables » (Axe 4 Orientation 16). Les systèmes agrivoltaïques restent 
autorisés s’ils sont bien liés à une activité agricole principale. 

R.12.4// Le réinvestissement de sites désaffectés et artificialisés ou impropres 
à l’activité agricole, et ne présentant pas un intérêt stratégique pour le 
développement urbain (friche industrielle, ancienne décharge, délaissés 
routiers, …) sont notamment privilégiés pour accueillir des structures de 
production énergétique sur le territoire.

R.12.3// Le développement de la filière solaire photovoltaïque est encouragé 
mais il est nécessaire de recourir à un encadrement ferme des pratiques pour 
ne pas porter atteinte aux espaces agricoles.





Enjeux Trame Verte et Bleue/Biodiversité - SCoT

En dehors des espaces identifiés sur la carte de la Trame Verte et Bleue.
En limite d’une zone humide avérée identifiée sur la carte de la Trame 
Verte et Bleue.



Foncier compatible avec le SCoT pour projet de parc photovoltaïque

Superficie 9 ha
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